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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 19, insérer |'article suivant:
Avant le 31 décembre 2014, |le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur la présence des
femmes ala direction des institutions sportives publiques ou subventionnées par I’ Etat.
EXPOSE SOMMAIRE
Le sport se féminise et désormais aucun média n’échappe a la régle en rapportant les résultats
gportifs des athletes féminines lors de compétitions nationales et internationales. C’ est pourquoi les

femmes doivent étre présentes dans les ingtitutions sportives publiques et il est indispensable
d’ avoir un état des lieux précisen lamatiere. D’ou I’ objet de cet amendement.
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